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Direction de la SNCF 
34, rue du Commandant Mouchotte  

75699 Paris Cedex 14 
 

P………, le 9 octobre 2012 
 
Je souhaite vous interpeller sur un problème majeur de santé publique contre lequel la SNCF a, me 
semble-t-il, un rôle à jouer. 
Il s’agit des pollutions électromagnétiques générées, notamment, par les téléphones mobiles, les 
connexions wifi, les antennes-relais, les téléphones fixes sans fil…  
De plus en plus de personnes deviennent allergiques aux champs électromagnétiques pulsés. Leur vie 
devient un véritable cauchemar : maux de tête insupportables, sensations de chocs électriques dans le 
cerveau, réactions cutanées, pertes de mémoire et de concentration, insomnie, tachycardie, vertiges, 
détérioration de la barrière encéphalique, risques de cancer... 
Contraintes de quitter leur travail, leur lieu de vie, leur famille pour chercher un refuge sans brouillard 
électromagnétique, ces personnes électro-hypersensibles (EHS) sont obligées de se terrer comme des 
pestiférés, ne pouvant faire leurs courses qu’au prix de douleurs insensées et d’aggravation de leur 
santé.  
Nul n’est à l’abri de devenir un jour EHS, à force de subir ces pollutions. Nul n’est protégé contre les 
méfaits de ces ondes pulsées.  
Les études scientifiques indépendantes prouvant la nocivité des nouvelles technologies sans fil se 
comptent par centaines. Même le Conseil de l’Europe, qui ne passe pas pour être un repaire 
d’écologistes radicaux a émis des recommandations visant à préserver la population. Je vous les joins 
en annexe, avec une liste d’études indépendantes, non exhaustive. 
 
De la même façon que la cigarette doit être éteinte dans les lieux publics fermés, le téléphone portable 
devrait l’être dans les transports en commun, ainsi que le wifi, au moins dans plusieurs wagons, de 
façon à permettre un libre choix des voyageurs. 
Le portable et le wifi utilisés dans une structure métallique en déplacement génèrent un effet de cage 
de Faraday qui emprisonne et amplifie les ondes pulsées.  
Ne rien faire revient à interdire de fait l’accès du train aux personnes devenues EHS. Ne rien faire 
participe à l’augmentation des pollutions électromagnétiques et à l’aggravation du risque sanitaire.  
Rien ne changera si la société civile ne s’empare pas de ces questions. La SNCF a, j’en suis convaincu, 
sa part à accomplir en ce domaine.  
Je vous remercie pour votre attention et pour votre réponse. Je diffuse ce courrier aux associations 
s’intéressant à cette problématique et je les tiendrai informées de la suite que vous pensez donner. 
Cordialement. 
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Service Relation Clienrs  
62973 Arras Cédex 09 

 
P…………., le 5 novembre 2012 

 
Réf. : 2464335 
 

J’accuse réception de votre lettre-type, en réponse à mon courrier du 9 octobre sur les pollutions 
électro-magnétiques. 
 

Vous affirmez m’avoir « lu attentivement », vous me permettrez d’en douter. J’aurais pu vous 
parler de problèmes de climatisation ou de retards sur le Paris-Nice sans que cela ne change une 
virgule à votre réponse dont le caractère universel m’a véritablement impressionné. Avec un tel 
modèle de lettre, le service client doit pouvoir couvrir 99,9% des doléances qui lui sont adressées, ce 
qui constitue une performance sans précédent.  

 
En guise d’argument exclusif, vous évoquez la « démarche d’amélioration de la qualité du service 

et de confort que la SNCF offre à la clientèle ». J’ignore à quelle qualité, à quels services et à quels 
clients vous faites allusion. Ces notions sont devenues si générales et si lénifiantes qu’elles peuvent 
inclure à peu près tout et son contraire, ce qui signifie qu’au fond, elles n’ont plus aucun sens.  
 

Mais soyons concrets. Comment envisagez-vous de protéger les voyageurs et les salariés qui ne 
souhaitent pas être exposés aux ondes de téléphones portables et de wifi ? Ces personnes, qui sont vos 
clients externes et internes, pour reprendre le jargon managérial en vigueur, comment comptez-vous 
répondre à leur besoin de préserver leur santé ? 
 

Je doute que vos classeurs de procédures aient prévu une réponse pré-écrite à ma demande et je 
présume que vos ordinateurs n’ont pas encore acquis l’autonomie suffisante pour concevoir un courrier 
sur-mesure.  

 
Aussi, je vous demande :  
- Y-a-t-il, au sein de la SNCF, un être humain à même de répondre simplement aux questions que 

je pose ?  
- Existe-t-il encore quelqu’un dont l’horizon indépassable ne soit pas un classeur de lettres-types ?  
- Est-il possible qu’une personne humaine soit capable d’empathie avec celles et ceux qui ne 

peuvent plus prendre le train à cause de leur électro-hypersensibilité ?  
- La SNCF compte-t-elle dans ses effectifs un humain susceptible de prendre en compte la 

demande croissante de clients qui ne veulent plus être exposés aux champs électro-magnétiques 
artificiels ?  
 

D’avance, je vous remercie pour votre attention. 
 
Cordialement. 

 
 



 


